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EDITORIAL 
 

Le mois d’avril est 
comme chaque année le 
moment de voter le 
budget de la Commune. 
Cet exercice est de plus 
en plus compliqué et les 
incertitudes sur la ré-
forme des collectivités 

territoriales ne nous permet pas d’élaborer des 
prévisions à moyen et long terme avec séréni-
té. Néanmoins, le Conseil Municipal souhaite 
poursuivre pour l’année qui vient les projets 
déjà entamés. C’est le cas de celui de la rue R 
Poincaré qui devrait voir son aboutissement 
pour la fin de cette année. 
 
 Nous devrions prochainement recevoir le 
projet concernant l’aménagement du ruisseau 
par le bureau d’étude avec lequel nous avons 
passé commande. 
Une information sera mise en place pour tenir 
l’ensemble des habitants des projets proposés 
en particulier pour les riverains. 
 
 La première tranche de travaux sur l’é-
glise devrait s’achever prochainement, l’éclai-
rage de la rue des Fromages et du Terme se-
ront réalisés, des travaux de voirie sont égale-
ment programmés. Ce sont plus de 700 000€ 
de travaux qui sont programmés (en grande 

partie subventionnés) qui seront mis en chan-
tier cette année et sans doute une partie de 
2011. Nous avons pu équilibrer notre budget 
sans avoir dû augmenter le taux de fiscalité 
communale. 
 La Commune fait de gros effort pour ren-
dre le village attrayant et faciliter la vie des 
Trémontoises et Trémontois, espérons que cha-
cun y contribue également en le gardant propre 
et en respectant le travail réalisé. 
 
 Le mois d’avril se termine également par 
la nuit du 30 au 1er mai. Compte tenu des inci-
dents graves de l’an passé et de l’inquiétude de 
beaucoup d’habitants j’ai dû prendre, comme 
de nombreux collègues, un arrêté interdisant 
toute manifestation pendant cette nuit dite 
des « Mais » (voir ci-dessous) 
 
 Le calendrier des manifestations et activi-
tés locales est toujours aussi chargé et attractif  
et je vous invite à venir profiter de ces instants 
toujours intéressants. Parmi celle-ci la cérémo-
nie du 8 mai.  
S’y rendre en famille permet à tous de faire un 
peu d’histoire en grandeur nature et rappeler à 
cette occasion l’importance de ces cérémonies 
pour que nous restions dans un pays de liberté 
et de fraternité. 

 
Gilbert MONPERRUS 

Maire 

ARRETE MUNICIPAL D’INTERDICTION DE LA FÊTE DES « MAIS » 
 
Suite aux débordements et dégâts constatés l’an passé et les années précédentes, un arrêté a 
été pris interdisant toute manifestation à l’occasion des « Mais » dans la nuit du 30 avril. Les 
infractions constatées seront suivies de « poursuite » conformément à la loi en vigueur. Le 
Maire, les adjoints et les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 



 

 

Compte-rendu de la réunion du conseil 
municipal du 14 Avril 
 
 Le Conseil a eut a examiné le budget 
2010 de la commune et a également examiné 
le compte administratif 2009.  
Celui ci présente un excédent de fonctionne-
ment de 104 008,51€ et un déficit de 296 
231,97€. Les résultats reportés laissent appa-
raitre un solde positif de 485 782,40€ 
 
 Le budget 2010 s’équilibre à hauteur de  

318 966€, les investissements sont prévus à 
hauteur de 775 191€ laissant apparaître un ré-
sultat reporté positif de 360 479,40€ 
Le Conseil a décidé de maintenir en l’état et 
donc de ne pas augmenter le taux des 3 taxes : 
habitation, foncier bâti et foncier non bâti. 
  
 Le conseil a également renouvelé son 
adhésion à l’Association Départementale des 
Maires de France. 
 
 La prochaine réunion du Conseil aura lieu 
le 7 mai à 20h30. 

Compte-rendu de la Réunion de la commission TV du 6 avril 2010 
 
La France met définitivement fin à la diffusion de programmes de télévision en analogique 
pour favoriser le déploiement de la TV numérique. Le gouvernement a programmé un plan 
d'arrêt de l'analogique dont l’échéance est prévue pour 2011. 
L’arrêt de la diffusion analogique se fait progressivement, zone par zone, il est prévu en Sep-
tembre 2010 à Trémont sur Saulx. 
C’est pourquoi une commission s’est réunie le 6 avril pour anticiper le passage à la télévision 
numérique. 

La commission opte pour l'abandon définitif de la transmission analogique sur le réseau 
de Trémont. 

Nous continuerons à recevoir la TNT avec son bouquet de 17 chaînes, ainsi que Canal Sat nu-
mérique . Les derniers foyers non équipés d'un décodeur TNT* devront s'en procurer 
un. 
 
Les 4 chaînes payantes ( RTL 9, MCM, Eurosport,  Planète ) Euronews et TV5 disparaîtraient 
avec l’arrêt de la diffusion analogique. 
 
L'idéal est de pouvoir diffuser en numérique ces 6 chaînes, telles que nous les diffusons actuel-
lement en analogique,  La commune payant l’abonnement pour 4 de ces  chaînes. 
                                
Deux cas se présentent : 
                -c'est techniquement et commercialement possible, reste à étudier le coût de l’ins-
tallation en tête de réseau*². 
                -Cela n'est pas possible ; Ces  chaînes ne seront plus diffusées collectivement. 
L'abonnement que paye la municipalité disparaît. La redevance sera alors revue à la baisse. Les 
personnes qui voudront continuer à capter ces chaînes devront être individuellement abonnées 
à Canal Sat ou/et Canal+. 
 
* Les coordonnées techniques du décodeur seront transmises dans le prochain  Tré-
mouni  
*² Un technicien d’ERT a rencontré  le  16 avril quelques membres de la commission et doit 
nous adresser prochainement les conditions financières de ces éventuelles modifications. 
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Etat Civil 
 
Décès de Mme Gisèle COLLIN née ROMANETTO  
Née le 15 mai 1914 
Décédée le 21 mars 2010 à MONTFORT L AMAURY(78) 

Sincères 
Condoléances 

à la famille  
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HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 
MARDI DE 17H A 19H 
JEUDI DE 10H A 12H 
SAMEDI DE 10 A 12H 

ET SUR RENDEZ-VOUS 

Infos forêt 
 
Affouages 
 
Obligation d'identifier tous les tas d'affouages avec le numéro d'affouagiste attribué.  
Tous les affouagistes n'ayant pas exécutés leurs lots, seront exclus pour l'année suivante.  
 
Rappel: Les affouages doivent être terminés pour le 30 avril 2010 
 
 
Bois à céder 

 
La Commune met en vente une dizaine de stères de bois façonnés 
composés essentiellement de peuplier. Une offre sous pli peut être 
faite en Mairie par les personnes intéressées. Le lot sera attribué au 
plus offrant. 
 
Visible derrière le hangar de  l’Artisan Lorrain, route de Beurey 

Détention de chiens dangereux 
 

Une circulaire ministérielle de février 2010 rappelle les conditions qui sont 
soumises aux propriétaires de chiens dangereux. Cette circulaire présente 
de façon détaillée les dispositions clés de la réglementation sur les chiens 
dangereux. 
Les pouvoirs de police ont été étendus par cette loi afin d’assurer la protec-
tion des personnes contre les chiens dangereux. 

 
Plusieurs points sont à rappeler : 
 
-toute morsure d’une personne par un chien doit être déclarée en mairie. 
- tout propriétaire de chiens de 1ere et 2eme catégorie doit demander la délivrance d’un permis 
de détention par le maire de la commune de résidence. Le propriétaire ou détenteur du chien 
est tenu d’être titulaire d’une attestation d’aptitude sanctionnant une formation portant sur l’é-
ducation et le comportement canins ainsi que sur la prévention des accidents. 
- pour les chiens de 1ere et 2eme catégorie, tout propriétaire doit réaliser une évaluation com-
portementale du chien. Lorsque le chien n’a pas l’âge auquel  cette évaluation doit être faite, 
(entre 8 et 12 mois), il est délivré à son propriétaire un permis provisoire. 
- le vétérinaire transmet au maire l’évaluation comportementale du chien. 
-lorsqu’un chien présente un danger, le maire peut demander une évaluation comportementale 
au vétérinaire. A la suite de cette évaluation, le maire peut imposer au propriétaire de l’animal 
de suivre une formation portant sur l’éducation et le comportement canin, sanctionnée par l’ob-
tention d’une attestation d’aptitude. L’ensemble de ces frais est à la charge du propriétaire 
 
Les propriétaires qui n’ont pas encore fait le nécessaire doivent se présenter en mai-
rie où il leur sera remis un dossier complet. 



 

 

BIBLIOTHEQUE 
 
 La bibliothèque recherche, pour le rangement de ses livres, des caisses de vin en bois. 
Merci à tous. 
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Revue danses country 
 
Soirée sympathique et familiale organisée par l’Ecole et 
l’Association des Parents d’élèves. Cette fois ce sont les 
adultes qui ont présentés aux plus jeunes (et moins jeu-
nes !) un spectacle de danses country mené avec brio par 
les participants du groupe et orchestré de main de maître 
par Mme Adam leur pétillante animatrice. Encore une soi-
rée réussie qui vaut bien une soirée télévisée !! 

Nouvelles présences au service de la commune 
  
En remplacement de Joël Dalichampt, en retraite 
depuis le début de l’année, Dominique Daloz, 
qu’il n’est pas utile de présenter, assumera la 
fonction d’agent technique territorial à la Com-
mune de Trémont. 
 
Il est également à noter l’arrivée de Baptiste 
Riera, en contrat CAE, pour assurer la communi-
cation de la Commune en relation avec les asso-
ciations. 
Il sera chargé, entre autres, de la réalisation du 

Trimounis.com et de la tenue du site internet. Accessoirement, il assure le transport des enfants 
à la cantine à Lisle en Rigault. Il remplace Julien Frisch à ce poste.  

Inauguration de la Bibliothèque de Trémont 
 
Les élus départementaux se sont dé-
placés pour l’inauguration de la biblio-
thèque  animée par une équipe dyna-
mique et compétente. 

Partage de repas 
 
Accordéon et chansonnettes étaient encore au rendez-
vous à Robert-Espagne 
 
Le prochain repas est fixé le 19 Mai, à la salle des fêtes 
de Trémont 
 
Bienvenue aux personnes intéressées pour « rompre la 
solitude  » 



 

 

PROCHAINES ANIMATIONS à TREMONT 

Commémoration 
Victoire 1945 A. Combattants 8 Mai Monument 

Partage de Repas TREMONT 19 Mai Salle des fêtes 

Bourse aux Vêtements APAE 30 Mai Place Trémont 

Partage de repas Commune 16 Juin Robert 
Repas Champêtre C des F & AST 13 Juin Cabane de chasse 

Petit Patrimoine CODECOM 20 juin Combles 

Fête de la Musique village 21 Juin rues 

BIBLIOTHEQUE 
 
 La bibliothèque recherche, pour le rangement de ses livres, des caisses de vin en bois. 
Merci à tous. 
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Le Covoiturage 
 

En pays Barrois, roulons ensemble pour aller plus loin ! 
Sur le territoire du Pays Barrois, les transports de per-
sonnes sont le 3ème poste émetteur de gaz à effet de 
serre avec plus de 13% des émissions totales. 
 
À travers son plan Climat Territorial, le Pays Barrois se 
doit de proposer des alternatives au véhicule particulier. 
 
L’objectif est de réduire les émission de gaz à effet de 
serre dues au transport de personnes et d’améliorer les 
services rendus à la population. 
 
La solution de covoiturage dynamique qui vous est pro-
posée sur le site www.paysbarrois.com (onglet covoitu-
rage) permet de répondre à de nombreuses problémati-
ques. 
 
C’est une solution économique , écologique  et conviviale  
 
Elle permet en effet 
-Une mesure individualisée des émissions de Co2 
-Un partage automatique des frais de transport 
-Une évaluation réciproque des covoitureurs 
-Une mise en relation instantanée via Internet, GPS ou télépho-
nes portables 

 
Rejoignez vous sur www.paysbarrois.com  
 
Les personnes intéressées peuvent se faire connaître en Mairie 

Loto 
 

Samedi soir  c’était loto à Trémont sur Saulx , il y a eu beaucoup 
de gagnants tout au long de la soirée. 
Les lots comme d’habitude étaient divers et variés: aspirateur , 
karcher et bons d’achats étaient de la partie et on peut  dire sans 
mentir que 100% des gagnants ont tenté leurs chances. 



 

 

2010, année de la biodiversité … 
 
La biodiversité, c’est la vie sur Terre : les plantes, les 
animaux, l’espèce humaine. Chaque cellule consti-
tuant un être vivant, chaque être vivant, chaque 
paysage contribuent à leur échelle à la biodiversité. 
 
L’homme a besoin de la biodiversité pour se nourrir, 
se chauffer, se changer les idées après le travail. 
La biodiversité souffre des actions de l’homme :  
cultures intensives, pollution, bétonnage, dérange-
ment par le bruit des moteurs, introduction d’espèces 
exotiques, etc... 
 
Avec le printemps qui arrive, laissons la nature re-
prendre vie : gardons des fleurs sauvages dans la pe-
louse ou le potager pour le plaisir des yeux et pour les 
abeilles, les papillons ou les inoffensifs orvets ; gar-
dons le lierre sur un vieil arbre pour que les mésanges 
à longue queue y cachent leur nid ; gardons la flaque 
où les hirondelles viennent chercher de la boue pour 
construire leur nid, ne brûlons pas les branches car le 
troglodyte mignon y fera son nid. 
 
Tous ces petits gestes et bien d’autres encore sont 
utiles pour la biodiversité et donc pour notre survie. 
 
Apprenons à regarder la nature comme une compagne 
indispensable à respecter. 
 
Si vous voulez en savoir plus, visitez l’exposition 
« Gaïa, la biodiversité en héritage » au Conseil géné-
ral. 
 
Si vous voulez mieux connaître ou mieux protéger la 
nature à Trémont, inscrivez-vous à la commission en-
vironnement au secrétariat de mairie. 

Tél. : 03 29 75 46 67 

BIBLIOTHEQUE 
 
 La bibliothèque recherche, pour le rangement de ses livres, des caisses de vin en bois. 
Merci à tous. 
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Bourse aux Vêtements 
 

Le 30 Mai 2010 est prévu sur la place du village une bourse aux 
vêtements et aux jouets enfants. Le nombre de places est limité, si 
vous êtes intéressés, pour les inscriptions  se renseigner auprès 
de: 
-Corinne Hager 03 29 75 47 90 
-Carinne Bajolot 03 29 75 50 69 
-Laetitia Robert 03 29 75 82 81 


